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regulierement ä la fin des chapitres de courtes syntheses fort commodes, qui peuvent servir 

utilement d’etapes. L’ouvrage est construit en trois parties: la Saxe et les Liudolfinger (100 pa- 

ges), la Saxe dans le royaume franc (80 pages), la Saxe sous les rois Liudolfingiens et l’acces- 

sion de Hermann Billung au ducat (100 pages). L’equilibre est manifeste. Comme il le mani- 

festait dans son livre sur Serment et souverainete, M. Becher est tres attentif aux textes, aux 

mots, et ici cette erudition est primordiale. Les textes sont peu nombreux et ils ont ete com- 

pris de bien des fa^ons, et donc interpretes dans bien des sens. Le lecteur peut se reserver le 

droit de participer au debat en ayant sa propre lecture. Que la Saxe et les Saxons aient existe, 

aient eu une politique commune, parfois un chef unique, nul ne le conteste. Que les auteurs, 

annalistes, chroniqueurs ou litterateurs aient ete tentes d’imposer leurs vues personnelles en 

assimilant la Saxe ä un duche et le plus important des comtes a un duc etait inevitable. La 

consequence etait que des historiens inattentifs leur ont emboite le pas et ont mis sur le meme 

plan la Baviere, l’Alemanie et la Saxe, alors que les deux premieres ont eu une histoire »triba- 

le« bien differente et des ducs bien plus precoces. Au IXesiede, il n’y avait pas de conscience 

politique saxonne, mais une certaine unite, notamment dans la lutte contre Charlemagne. Ce 

sont des textes bien tardifs, comme la Translatio sancti Alexandri qui proposent des solutions 

parfois surprenantes sur les conditions de la naissance de lagern saxonica. L’ethnogenese de la 

Saxe est un grand mystere qui remonte au VIesiede et debouche sur une conscience »nationa

le« personnalisee par Widukind, par les Widukinds, celui de la guerre du IXe siede et l’auteur 

de Corvey. Ce qui a joue un röle pour l’histoire du pays ce fut l’election de Henri l’Oiseleur 

comme roi en 919. De Henri, mais non du duc Henri, du fils d’Otton le Saxon et non du duc 

Otton, car les Liudolfinger ne furent pas ducs comme l’etaient les Luitpoldinger bavarois. La 

famille de Henri Ier est un de ces groupes familiaux qui s’affrontaient autour de 900, les 

Babenberger, les Konradiner, les Matfridinger, et d’autres encore. L'entree en scene des 

Saxons est manifeste quand les auteurs du Xe siede parlent du regnum Francorum et Saxo- 

num, associant ainsi deux peuples du nord de la Germanie face aux duches meridionaux 

d’Alemanie et de Baviere. Chaque avancee du livre de Becher confirme donc le report inces- 

sant du moment oü enfin il y eut un duc en Saxe, pour le troisieme tiers du Xe siede. Cette 

recherche et sa conclusion ne sont pas loin de la denuees d’interet, mais si elles sont »defini

tives«, quelle chance ont-elles de passer dans les livres et les manuels? Comment les historiens 

parleront-ils de la Saxe ottonienne s’ils ne peuvent plus utiliser le titre ducal pour designer le 

comte saxon qui avait la tete du pays? Si les chroniqueurs et annalistes usent d’un titre qui ne 

fut pas reellement porte, c’est parce qu’il est un bon truchement pour designer un »chef« et 

que l’on ne peut faire et raconter l’histoire de la Saxe, comme celle des autres duches, sans 

avoir ä en designer le chef. Aussi la conclusion peut-elle etre convaincante qu’elle a peu de 

chances de s’imposer, autrement que dans des situations secondaires. Et qui pretendrait effacer 

d’un coup ce qui est ecrit depuis des siecles dans des centaines de livres? Meme si le fruit du 

travail de Becher ne donne pas de semence, on ne manquera pas de se tourner vers lui pour en 

apprecier les mises au point claires et precises, les resumes justes, la langue agreable; c’est bien 

un modele de Stand der Forschung, etat de la recherche, avec en surplus une conclusion nou- 

velle.

Michel Parisse, Paris

Jane Martindale, Status, Authority and Regional Power: Aquitaine and France, 9th to 12th 

Centuries, Aldershot (Variorum) 1997, XII-396 p. (Collected Series, CS 488).

Le recueil des articles de Jane Martindale attire opportunement l’attention sur sa 

contribution capitale a l’histoire de 1*Aquitaine, et, au-delä, de la France carolingiennes et 

»feodales«. Onze articles elabores depuis 1969 preparent un livre que l’on attend desormais 

avec impatience. Sans doute les quatre esquisses biographiques (n° III, IX, X, XI) sont-elles 
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des travaux un peu plus »faciles« que les autres. Elles sont consacrees ä une moniale evanes- 

cente du IXe siede, ä un vicomte de Thouars present ä Hastings (1066) et ä des stars trop 

connues, Guillaume IX et sa petite-fille Alienor ... Mais meme lä, on glane des remarques in

teressantes, teile (au n° X, p. 92) la critique des vues simplistes d’Erich Köhler sur l’affronte- 

ment entre la haute et la basse noblesse au XIIe siede! Quant aux sept autres artides, ils sont 

fondamentaux. C’est l’examen critique d’une these historiographique qui amorce chacun 

d’eux. Magistralement conduits, ils convainquent et ils captivent; les theses fautives ou in- 

completes y sont refutees ou revisees avec une finesse et une sürete de jugement exemplaires 

et, ä chaque fois, l’A. enchaine sur une investigation nouvelle et positive: eile met le doigt sur 

des choses inaper^ues avant eile. Reprenons cela par le menu.

Voici d’abord 1’Aquitaine carolingienne (I et II). Elle merite bien cette epithete, car Jane 

Martindale repousse avec justesse la these du nationalisme aquitain sous-jacent ou resurgent 

ä travers les äges, teile que la developpe Michel Rouche. C’est la politique de rois francs qui la 

detache un peu de la Francia. Louis le Pieux (dans sa jeunesse) et son fils Pepin l’ont gouver- 

nee ä partir de leurs ville residentielles, auxquelles l’A. s’interesse de pres, apres »l’Astrono- 

me« et Carlrichard Brühl. Elle souligne les inconvenients d’une decision que Charles le 

Chauve prend en 855: celle de gouverner lui-meme et de loin, du Nord, un royaume d’Aqui

taine auquel des lors manque une vraie presence royale; d’oü la montee des comtes. L’article 

II (repris de Francia, 1984) developpe cette analyse, tout en relativisant la these peremptoire 

de Jan Dhondt sur la dissolution du fisc royal par les dons excessifs de certains Carolingiens, 

Louis le Pieux en tete. Les diplömes royaux ne relatent pas des operations si simples ä dechif- 

frer pour nous, ils laissent dans l’ombre presque toutes les relations beneficiales des rois avec 

des laics. L’exces de liberalite n’est donc pas si evident; du moins n’est-il pas la question cen

trale, et cela renforce la remarque sur l’option dangereuse de 855.

Parue en 1977 dans Past and Present, la reevaluation de l’aristocratie en France, du IXe au 

XIe siede, est d’abord un article-revue, qui evoque Karl Ferdinand Werner et Georges Duby 

et qu’influence Karl Leyser. Ensuite, il est beaucoup plus: une reflexion profonde sur la no

blesse. Examinant et commentant le vocabulaire des chroniqueurs, l’A. souligne l’existence 

d’une serie de gradations et la tenuite (mais non l’inexistence) de la limite inferieure d’une 

aristocratie qui, pour n’etre pas une »classe de droit«, est tout de meme davantage qu’une 

»classe de fait«. Elle jouit d’une legitimite et d’une reconnaissance sociales parfaites. Elle se 

compose de chevaliers, que l’A. ä tres juste titre se refuse a opposer aux nobles en depit des 

idees qui dominaient en 1977, et tout de meme, eile se compose aussi de clercs et de femmes... 

C’est doncun veritable milieu social vivant etcomplexe. Enfin, Jane Martindale a une formu- 

le particulierement satisfaisante (IV, p. 42) a propos des »lignages«: une chose est le groupe 

vraiment solidaire, assez etroit, une autre la parente de reference, beaucoup plus etendue.

II y a une remarque de grande portee, dans l’article de 1989 (V) sur les successions dans le 

monde francophone entre 1100 et 1140: c’est qu’a la fin du XIe siede, les femmes commencent 

ä heriter elles-memes de grandes seigneuries, en personne plutöt qu’en les transmettant ä leur 

mari ou a leurs fils - teile Beatrice, comtesse de Bigorre apres son pere. Est-ce la consequence 

d’une patrimonialisation tres avancee, atteignant alors l’extreme? En tout cas, une heritiere 

comme Alienor d’Aquitaine passe avant son oncle paternel, il est vrai emigre en Syrie. J’ai re

marque ailleurs que ces heritieres sont epousees desormais par des aines de grandes familles, 

qui rassemblent ainsi plusieurs principautes, et non plus par leurs freres cadets. D’oü quel- 

ques spectaculaires regroupements territoriaux!

Jane Martindale aborde dans l’article VI la paix et la guerre en Aquitaine a l’aube du XIe 

siede. Elle refuse l’idee d’une »paix de Dieu« mise en route par le seul haut clerge, et eile valo- 

rise le röle du duc Guillaume V d’Aquitaine et des puissants laics. Elle critique aussi, d’une 

maniere imparable, l’idee d’une elaboration de »la chevalerie« par les mesures de »paix de 

Dieu« qui la concernent precisement; cette idee simpliste et ambigue n’a-t-elle pas ete impru- 

demment reprise et developpee par Georges Duby? Lisant des textes au lieu de perpetuer de
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vieux paradigmes, l’A. s’avise qu’il y a, dans I’Aquitaine d’Ademar de Chabannes et des Mira- 

cula sanctae Fidis, autant de guerres sacralisees que de paix sacrales! II ne lui manque, a mon 

avis, que de eiter ä cet endroit les recits d’Aimoin de Fleury (Miracula sancti Benedicti, livres 

II et III) sur Saint-Benoit-du-Sault.

Guerre et paix, c’est aussi ce dont traite, en les melant l’une ä l’autre, l’etonnant et precieux 

Conventum d’Hugues de Lusignan. L’A. a beaucoup fait pour la renommee de ce texte par 

son commentaire de 1969 (Vila); eile le republie et retraduit ici (Vllb) tout en l’assortissant 

d’un nouveau commentaire (VIII). Sa presentation est plus claire et sa traduction meilleure 

que dans l’edition de George Beech (Geneve 1995); par exemple, eile aper^oit bien (Vllb, 

p. 548a) que le comte propose ä Hugues de deferer un de ses serfs ä l’ordalie. Elle refute l’hy- 

pothese tres aventureuse que le Conventum soit une ceuvre de fiction, brouillon d’une chan- 

son de geste; son argumentation et la mienne (BEC 153,1995, p. 483-495) se recoupent et se 

completent. Des 1969, eile pressentait que la justice n’est pas si faible dans ces annees 1020 

(Vila), au paroxysme suppose de la pretendue »revolution feodale«; ä present, eile utilise les 

suggestions de l’anthropologie socio-juridique et s’inspire des travaux de l’ecole de Londres 

(Wendy Davies, Paul Fouracre) pour apercevoir que la guerre et la paix sont menees, dans le 

Conventum, selon de veritables modeles de procedure. Jane Martindale reprend aussi les re- 

marques de Stephen White sur les normes implicites par reference auxquelles l’auteur du 

Conventum argumente avec art. Le vocabulaire meme de la fidelite et tout le lexique ne sont- 

ils pas fort proches de ceux du IXe siede? toutes ces remarques s’inscrivent en faux contre le 

mythe d’une crise generalisee des institutions et des rapports sociaux, en Aquitaine et en 

France vers l’an mil. La culture juridique persiste comme l’aristocratie, avec une certaine mai- 

trise de la violence. Et la »paix de Dieu« n’est pas une simple »reponse ä la violence sociale«, 

mais autre chose en meme temps, dont on pourra reparier...

Dominique Barth£lemy, Paris

715-1230. Recherches sur Arezzo et son 

, Rom (Ecole fran^aise de Rome/Palais 

Farnese) 1996, XLIX-1500 S., 32 Taf., 12 Karten (Collection de l’licole fran^aise de Rome, 

219).

Die gewichtige (bereits in der Mitte der siebzigerJahre unter dem Einfluß Pierre 

Touberts begonnene) Studie versucht in fünf unterschiedlich langen Teilen, gegliedert in ins

gesamt 14 Kapitel, ein möglichst komplettes Bild der wirtschaftlichen, sozialen, politischen 

und kulturellen Entwicklung in Arezzo und seinem Territorium von 715 bis 1230 zu ent

werfen oder (vielleicht besser) zu rekonstruieren. Basis sind über 3500 Dokumente, die von 

den ersten nennenswerten Zeugnissen aus dem Diözesanstreit zwischen Arezzo und Siena 

(713-715) bis zum Jahr 1230 überliefert sind. Das Ende des Zeitraums, der vielleicht mit dem 

Verlust der kommunalen Unabhängigkeit (1384) oder dem Mißlingen der Signoria der Tarlati 

(1337) ereignisgeschichtlich exakter einzugrenzen gewesen wäre, ergibt sich primär aus der 

Absicht des Autors, die tiefgreifenden Veränderungen vom frühen zum hohen Mittelalter, 

vom lombardisch-karolingisch dominierten Herrschafts- und Sozialgefüge des 10. Jhs. zur 

erstaunlichen Modernität des beginnenden 13. Jhs. zu erfassen. Ausgangspunkt ist die sicher

lich begründete, strukturgeschichtlich orientierte Auffassung, diese Wandlungen hätten sich 

besonders im 12. Jh. vollzogen und wären gegen 1230 weitgehend abgeschlossen gewesen.

Thema und Methode stehen unmißverständlich in der Tradition der bahnbrechenden Stu

die von Pierre Toubert über Latium (Les structures du Latium medieval, 1973). Die einzel

nen, im Verhältnis zueinander ungleichgewichtigen Teile der Abhandlung beschreiben 

- ausgehend von der Erde und ihren Menschen - dann in leicht veränderter Schwerpunkt

setzung die öffentlichen Bereiche und Machtstrukturen, Kirche und Gesellschaft im 11. und

Jean-Pierre Delumeau, Arezzo, espace et societes,

contado du VIIIe au debut du XIIIC siede, 2 Bde.
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